
 JS1
INSTALLATIONS SPORTIVES

l.  -  GÉNÉRALITÉS

    Servitudes de protection des installations sportives privées dont le Financement a été assuré par
une ou des personnes morales de droit public.

    Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités sportives
(art. 42) abrogeant la loi du 26 mai 1941.

   Décret n° 86-684 du  14 mars  1986 pris pour l'application de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984.
Ministère chargé de la jeunesse et des sports (direction des sports).

II.  - PROCÉDURE D'INSTITUTION

A– PROCÉDURE

    Application de la servitude sans formalité particulière, aux équipements sportifs privés dont le
financement a été assuré par une ou des personnes morales de droit public pour une partie au moins
égaie à 20 p. 100 de la dépense subventionnable ou, à défaut de dépense subventionnable, à 20 p.
100 du coût total hors taxes de l'équipement subventionné (art. 42 de la loi n° 84-610 du 16 juillet
1984).

B– INDEMNISATION

 La loi du 16 juillet 1984 ne prévoit aucune indemnité.

C– PUBLICITÉ

Néant.

III. EFFETS DE LA SERVITUDE

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

l°  Prérogatives  exercées  directement  par  la  puissance  publique

    La loi du 16 juillet 1984 ne prévoit aucune sanction expresse à l'encontre de l'exploitant privé qui
supprimerait ou modifierait sans autorisation une installation sportive soumise à ladite servitude.

    Néanmoins,  il  semble  possible  pour  la  ou  les  personnes  morales  de  droit  public  qui  ont
subventionné la dite installation, de poursuivre son exploitant afin d'obtenir, soit la remise en état
des lieux, soit le remboursement en tout ou partie du montant de la subvention accordée.
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2° Obligation de faire imposées au propriétaire

    Déclaration à l'administration pour tout propriétaire d'un équipement sportif, à l'exclusion des
équipements  sportifs  à  usage exclusivement  familial  et  ceux  relevant  du  ministre  chargé de  la
défense, en vue d'établir un recensement de ces équipements (art. 41  de la loi n° 84-610 du 16
juillet 1984), étant entendu que seules les installations sportives privées qui ont fait l'objet d'un
financement de la part d'une ou plusieurs personnes morales de droit public à hauteur de 20 p. 100
de la dépense subventionnable ou de 20 p.  100 du coût  total  hors taxes  de l'équipement,  sont
soumises à la servitude de protection.

    Obligation, pour tout propriétaire d’un équipement sportif soumis à la servitude de protection,
d'obtenir une autorisation de la personne publique ayant participé pour la plus grande part à son
financement pour la suppression totale ou partielle de l'équipement ainsi que la modification de son
affectation. L'avis du maire de la commune où est implanté l'équipement est joint à la demande
d'autorisation. Cette autorisation est subordonnée à la condition que cet équipement soit remplacé
par un équipement sportif équivalent (art. 42 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984).

B. -  LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1° Obligations  passives

    Interdiction  pour  tout  propriétaire  privé  d'un  équipement  sportif  soumis  à  la  servitude  de
protection de supprimer en tout ou partie ledit équipement ou de modifier son affectation à moins
d'en obtenir l'autorisation prévue ci-dessus.

2° Droits résiduels du propriétaire

    Possibilité pour le propriétaire privé d'un équipement sportif soumis à la servitude de protection,
d'effectuer sur celui-ci tous les travaux qu'il désire, à la condition que ces travaux n'aient pas pour
effet de supprimer l'équipement en partie ou totalement ou de modifier son affectation, à moins d'en
obtenir l'autorisation.


